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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises de travail temporaire
Question écrite n° 42748

Texte de la question

M. Aloyse Warhouver attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les problemes que
rencontrent les salaries dans les regions frontalieres avec les societes de travail interimaire etablies en France,
mais recrutant pour les autres pays de la Communaute europeenne. Il advient qu'une societe interimaire
francaise embauche du personnel en France, place le personnel sur des chantiers en Allemagne, etablit des
bulletins de salaire au Luxembourg et preleve des impots en Allemagne et au Luxembourg. Il en resulte des
imbroglios juridiques et bancaires qui penalisent les salaries. Il lui demande si une clarification peut etre etablie
et s'il peut etre mis fin a de telles situations.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
salaries recrutes par des entreprises de travail temporaire et mise a disposition dans un autre pays de l'union
europeenne. La libre circulation des personnes et des services qui est un des objectifs de la communaute,
consacre par l'article 3 point c) du traite de l'union europeenne, ne saurait signifier que les prestations de service
organisees dans le cadre transnational du marche interieur, puissent s'accomplir en dehors de toute regle.
Comme le souligne l'honorable parlementaire, il est indispensable de garantir une concurrence loyale et les
droits des travailleurs. Pour ce faire, la directive no 96/71 du 16 decembre 1996 concernant le detachement de
travailleurs effectue dans le cadre d'une prestation de service, prevoit que les conditions de travail et de
remuneration en vigueur dans un Etat membre doivent etre applicables aussi bien aux travailleurs nationaux
qu'aux travailleurs detaches. Ainsi ont ete definis les principes permettant de tirer parti du dynamisme cree par
la realisation du marche interieur, en evitant le dumping social. Le 16 decembre 1999 au plus tard, les Etats
membres devront avoir adopte les dispositions legislatives, reglementaires et administratives pour se conformer
a cette directive. La France en a deja integre les principes dans sa reglementation avec les articles L. 341-5 et
D. 341-5 a D 341-5 du code du travail.
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